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entreprises. Certaines d’entre elles ont pour objet de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale, notamment le 
dispositif anti-hybride réservé aux entreprises, régime complexe visant à lutter contre les asymétries fiscales 
résultant de l’usage de dispositifs hybrides ou hybrides inversés et de situations de double résidence fiscale. De 
nouvelles règles de domiciliation fiscale s’appliquent aux dirigeants d’entreprises françaises susceptibles d’affecter 
l’attractivité de la France. Enfin, le législateur a poursuivi la mise en conformité de notre droit interne avec le 
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sans qu’il y ait lieu de « craindre », à notre avis, l’application de l’article 1836 du Code civil.
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